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   Votre projet

Responsabilité Civile des Professionnels du Transport

  Vos références

Numéro projet
{numProjet}

Numéro client
{numClient}


Date d’émission
{dateJour}


Projet de {#hasCP}Conditions particulières{/hasCP}{#hasRemplacement}Remplacement{/hasRemplacement}

Valable 3 mois à compter de la date d'émission

Ce contrat est conclu entre AXA France IARD SA Et {nomClient}

{#hasRemplacement}
A compter du {dateDebutEffet} ces nouvelles Conditions particulières remplacent celles émises précédemment.

{/hasRemplacement}
Ces Conditions particulières jointes :
· aux Conditions générales « Responsabilité Civile des Professionnels du Transport et de la logistique » (réf 460202 E) ;
· au formulaire de déclaration du risque préalable à la souscription ;
{#hasPJ}
· à l’annexe « Protection juridique Transport » n° 973570 06 18 ;
{/hasPJ}
{#hasExtTPPC}
· aux Conditions générales « Transport privés de marchandises » réf 460203 G ;
{/hasExtTPPC}
· à la fiche d’information relative au fonctionnement des garanties dans le temps (réf 490009) ;

dont vous avez reçu un exemplaire, constituent le contrat d'assurance.


OBJET DE VOTRE CONTRAT

Le présent contrat a pour objet de garantir les conséquences pécuniaires :

· De votre responsabilité civile contractuelle vis-à-vis des clients, telle que définie au chapitre 2. des Conditions générales.

{#hasRCE}
· De vos autres responsabilités civiles vis-à-vis des tiers, telles que définies au chapitre 4. des Conditions générales.

{/hasRCE}
· De la défense de vos intérêts civils, pour les dommages garantis au titre du présent contrat ainsi que les frais de recours tels que définis au chapitre 6. Défense pénale et recours des Conditions générales.

· Des engagements contractuels spécifiques vis-à-vis des clients, tels que définis à l’article 2.4 des Conditions générales et au chapitre 3. Assurance dommages aux marchandises transportées « Ad valorem ».

{#hasPJ}
· Les risques engendrés par les réclamations amiables ou contentieuses dans lesquelles vous pouvez être engagés, soit en demande, soit en défense, tel que définis à l’annexe de Protection Juridique des Professionnels du Transport n° 973570 06 18.

Information juridique par téléphone du lundi au vendredi de 9 h 30 à 19 h 30, sauf jours fériés, au 01 30 09 98 83.

{/hasPJ}
{#hasAssAdd}
Assurés additionnels (filiales françaises)

Le présent contrat est souscrit par {nomClient} tant pour son compte que pour le compte de :

{#listAssAdd}
· L'assuré : {.}
{/listAssAdd}

En cas de rachat d’une société, la garantie n’est acquise qu’à la condition que le souscripteur en fasse la déclaration à l’assureur dans un délai de 3 mois à compter de son intégration juridique.

Il n’est pas dérogé aux dispositions de l’article 7.1 des Conditions générales. 

{/hasAssAdd}


ACTIVITÉS GARANTIES

Le présent contrat a pour objet de garantir les activités suivantes que vous déclarez exercer : 

{#hasActiviteVoiturier}
Activité de voiturier y compris sous-traitance temporaire

Nous garantissons votre activité de voiturier y compris sous-traitance temporaire conformément aux dispositions de l’article 2.1.1 des Conditions générales. 

{/hasActiviteVoiturier}
{#hasActiviteLoueur}
Activité de loueur de véhicule industriel avec conducteur

Nous garantissons votre activité de loueur de véhicule industriel avec conducteur conformément aux dispositions de l’article 2.1.2 des Conditions générales.

{/hasActiviteLoueur}
{#hasActiviteMultimodal}
Activité de commissionnaire de transport multimodal

Nous garantissons votre activité de commissionnaire de transport multimodal conformément aux dispositions de l’article 2.1.3 des Conditions générales.

{/hasActiviteMultimodal}
{#hasActiviteDouane}
Activité de Représentant en Douane Enregistré

Nous garantissons votre activité de représentant en douane enregistré conformément aux dispositions de l’article 2.1.4 des Conditions générales. 

{/hasActiviteDouane}
{#hasActiviteDemenageurParticulier}
[bookmark: _Hlk152084403]Activité de déménageur de particuliers par voie terrestre – garantie responsabilité civile

Nous garantissons votre activité de déménageur de particuliers par voie terrestre conformément aux dispositions de l’article 2.1.5 des Conditions générales. 

{/hasActiviteDemenageurParticulier}
{#hasActiviteDPEtendue}
Activité de déménageur de particuliers par voie terrestre - garantie valeur déclarée

Par dérogation aux dispositions de l'article 2.1.5 des Conditions générales, lorsque votre client vous en fait la demande, nous garantissons votre responsabilité civile contractuelle de déménageurs pour les pertes et avaries causées aux marchandises en cours de déménagement de particuliers, y compris pendant les opérations de chargement ou de déchargement.

Montant du préjudice :

En cas de sinistre, l’indemnisation sera calculée sur la valeur vénale d’un bien équivalent sur le marché ou à dire d’expert, dans la limite de la valeur déclarée.

Le client déménagé devra justifier la valeur des marchandises perdues ou avariées au jour du sinistre, et l’indemnisation se fera dans la limite des capitaux prévus au contrat.

Les exclusions communes à toutes les garanties, prévues au chapitre 5. des Conditions générales, s’appliquent à cette garantie. 



{/hasActiviteDPEtendue}
{#hasActiviteDemenageurParticulierAdvalorem}
Activité de déménageur de particuliers par voie terrestre – garantie dommage

Par dérogation aux dispositions de l'article 2.1.5 des Conditions générales, lorsque votre client vous en fait la demande, nous garantissons les marchandises transportées à hauteur de leur valeur pour les pertes et avaries survenues en cours de déménagement, y compris pendant les opérations de chargement ou de déchargement.

Montant du préjudice :

En cas de sinistre, l’indemnisation sera calculée sur la valeur vénale d’un bien équivalent sur le marché ou à dire d’expert.

Le client déménagé devra justifier la valeur des marchandises perdues ou avariées au jour du sinistre, et l’indemnisation se fera dans la limite des capitaux prévus au contrat.

Les exclusions communes à toutes les garanties, prévues au chapitre 5. des Conditions générales, s’appliquent à cette garantie. 



{/hasActiviteDemenageurParticulierAdvalorem}
{#hasActiviteDemenageurEntreprises}
Activité de déménageur d'entreprises

Nous garantissons votre activité de déménageur d’entreprises conformément aux dispositions de l’article 2.1.6 des Conditions générales, y compris lors de transferts et manutentions administratifs ou industriels.

{/hasActiviteDemenageurEntreprises}
{#hasActiviteDemenageurInterne}
Activité de déménageur interne

Nous garantissons votre activité de déménageur interne conformément aux dispositions de l’article 2.1.7 des Conditions générales.

{/hasActiviteDemenageurInterne}
{#hasActiviteGardeMeubles}
Activité de garde-meubles

Nous garantissons votre activité de garde-meubles conformément aux dispositions de l’article 2.1.8 des Conditions générales. 

{/hasActiviteGardeMeubles}
{#hasActiviteEntrepositaireDepositaire}
Activité d’entrepositaire - dépositaire

Nous garantissons votre activité d’entrepositaire – dépositaire conformément aux dispositions de l’article 2.1.9 des Conditions générales. 

{/hasActiviteEntrepositaireDepositaire}
{#hasActivitePrestataireLogistique}
Activité de prestataire logistique

Nous garantissons votre activité de prestataire logistique conformément aux dispositions de l’article 2.1.10 des Conditions générales. 

{/hasActivitePrestataireLogistique}
{#hasActiviteManutentionnaireLevageur}
Activité de manutentionnaire – levageur / Loueur de matériel de levage avec opérateur

Nous garantissons votre activité de manutentionnaire – levageur / Loueur de matériel de levage avec opérateur conformément aux dispositions de l’article 2.1.11 des Conditions générales.

{/hasActiviteManutentionnaireLevageur}
{#hasActiviteTransitaire}
Activité de transitaire

Nous garantissons votre activité de transitaire conformément aux dispositions de l’article 2.1.12 des Conditions générales. 

{/hasActiviteTransitaire}

NATURE DES MARCHANDISES

Notre garantie s’exerce exclusivement pour les marchandises transportées déclarées par vous et listées ci-après :

{#hasMarchandiseOrdinaire}
Marchandises ordinaires et assimilées, les marchandises dangereuses dans le respect de la réglementation

Nous garantissons les transports de marchandises ordinaires et assimilées, marchandises dangereuses dans le respect de la réglementation conformément aux dispositions de l’article 2.2.1 des Conditions générales.

{/hasMarchandiseOrdinaire}
{#hasMarchandiseVehiculesRoulants}
Véhicules roulants

Nous garantissons les transports de véhicules roulants conformément aux dispositions de l’article 2.2.2 des Conditions générales.

{/hasMarchandiseVehiculesRoulants}
{#hasMarchandiseEngins}
Transports d’engins de chantier et engins agricoles

Nous garantissons les transports d’engins de chantier et engins agricoles conformément aux dispositions de l’article 2.2.3 des Conditions générales.

{/hasMarchandiseEngins}
{#hasMarchandiseVehiculesRoulantsDemenagement}
Véhicules roulants dans le cadre d'une activité de déménagement

Nous garantissons les véhicules roulants dans le cadre de votre activité de déménagement conformément aux dispositions de l’article 2.2.4 des Conditions générales.

{/hasMarchandiseVehiculesRoulantsDemenagement}
{#hasMarchandiseMobiliersUsages}
Mobiliers usagés - Objets et effets personnels en déménagement

Nous garantissons les mobiliers usagés, objets et effets personnels en déménagement, conformément aux dispositions de l’article 2.2.5 des Conditions générales.

{/hasMarchandiseMobiliersUsages}
{#hasMarchandisePerissables}
Marchandises périssables sous température dirigée

Nous garantissons les transports de marchandises périssables sous température dirigée conformément aux dispositions de l’article 2.2.6 des Conditions générales.

{/hasMarchandisePerissables}
{#hasMarchandiseAnimauxVivants}
Animaux vivants

Nous garantissons les transports d’animaux vivants conformément aux dispositions de l’article 2.2.7 des Conditions générales.

{/hasMarchandiseAnimauxVivants}	
{#hasMarchandiseCiterne}
Marchandises en citerne

Nous garantissons les transports de marchandises en citerne conformément aux dispositions de l’article 2.2.8 des Conditions générales.

{/hasMarchandiseCiterne}
{#hasMarchandiseBeton}
Transports de béton

Nous garantissons les transports de béton conformément aux dispositions de l’article 2.2.9 des Conditions générales.

{/hasMarchandiseBeton}
{#hasMarchandiseExceptionnels}
Transports exceptionnels 

Nous garantissons les transports exceptionnels conformément aux dispositions de l’article 2.2.10 des Conditions générales.

{/hasMarchandiseExceptionnels}
{#hasMarchandiseVrac}
Marchandises en vrac transportées en benne

Nous garantissons les marchandises en vrac transportées en benne conformément aux dispositions de l’article 2.2.11 des Conditions générales.

{/hasMarchandiseVrac}

ETENDUE GEOGRAPHIQUE

En application de l’article 7.1 des Conditions générales, les garanties responsabilité civile contractuelle et assurance dommages aux marchandises transportées s’exercent uniquement dans les pays suivants que vous nous avez déclarés :

{#hasActiviteMultimodal}
Pour l'activité de commissionnaire multimodal

dans le Monde entier.

Sont toutefois exclus les pays suivants, y compris en cours de transit ou de traversée :

· Afghanistan, Biélorussie, Corée du Nord, Crimée, Cuba, région de Donetsk, région de Louhansk, région de Kherson, région de Zaporijjia, Iran, Myanmar (ex Birmanie), Russie, Sébastopol, Syrie, Ukraine, Venezuela, Haïti, Iraq, Liban, Libye, République Centrafricaine (ou Centrafrique), République Démocratique du Congo, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Yémen, Zimbabwe.

{/hasActiviteMultimodal}
{#hasActiviteButNotMultimodal}
Pour les autres activités garanties :

{/hasActiviteButNotMultimodal}
{#hasMondeEntier}
dans le Monde entier.

Sont toutefois exclus les pays suivants, y compris en cours de transit ou de traversée :

· Afghanistan, Biélorussie, Corée du Nord, Crimée, Cuba, région de Donetsk, région de Louhansk, région de Kherson, région de Zaporijjia, Iran, Myanmar (ex Birmanie), Russie, Sébastopol, Syrie, Ukraine, Venezuela, Haïti, Iraq, Liban, Libye, République Centrafricaine (ou Centrafrique), République Démocratique du Congo, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Yémen, Zimbabwe.

{/hasMondeEntier}
{#hasZone1}
· Zone 1 : France Métropolitaine et pays limitrophes ;
{/hasZone1}
{#hasZone2}
· Zone 2 : Union Européenne ;
{/hasZone2}
{#hasZone3}
· Zone 3 : Autres pays européens y compris UK et Norvège sauf Russie, Ukraine et Biélorussie ;
{/hasZone3}
{#hasZone4}
· Zone 4 : Pays du Maghreb et Amérique du nord (USA/Canada/Mexique) ;
{/hasZone4}
{#hasZone5}
· Zone 5 : Amérique Centrale et Sud / Caraïbes, Asie et Océanie ;
{/hasZone5}
{#hasZone6}
· Zone 6 : Afrique Hors Maghreb / Proche Orient / Moyen Orient ;
{/hasZone6}
{#hasZone456}

Sont toutefois exclus les pays suivants, y compris en cours de transit ou de traversée :

· Afghanistan, Biélorussie, Corée du Nord, Crimée, Cuba, région de Donetsk, région de Louhansk, région de Kherson, région de Zaporijjia, Iran, Myanmar (ex Birmanie), Russie, Sébastopol, Syrie, Ukraine, Venezuela, Haïti, Iraq, Liban, Libye, République Centrafricaine (ou Centrafrique), République Démocratique du Congo, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Yémen, Zimbabwe.
{/hasZone456}


GARANTIES, MONTANTS ET FRANCHISES

Dispositions dérogatoires à l’application des limites légales d'indemnité

Il est convenu, que pour les conventions contractuelles signées par vous et listées ci-dessous, nous acceptions de déroger aux limites légales d’indemnité aux conditions suivantes :  

	Clients bénéficiaires
	Nature de la garantie
	Montants garantis

	AUCUN
	
RC « CONTRACTUELLE »
OU
RC DEPLAFONNEE (VALEUR DECLAREE PERMANENTE)
OU
AD VALOREM PERMANENT
OU
AUTRES

	Aucune convention/cahier des charges dérogeant à la législation transport n’ont été portés à la connaissance de l'Assureur au moment de la souscription.




Pour les autres dispositions prévues dans ces conventions, la garantie est acquise selon les modalités habituelles du présent contrat. 

{#hasForfaitaire}
Véhicules transporteurs et montant des garanties

Pour les risques de responsabilité contractuelle, le montant des garanties est fixé par véhicule désigné ci-dessous et par sinistre à :

	Marque
	Genre
	Type
	Immatriculation
	Capital en €

	{#listDesiVehicule} {marque}
	{genre}
	{type}
	{immat}
	{capital} {/listDesiVehicule}



{/hasForfaitaire}
Responsabilité civile contractuelle vis-à-vis des clients

Les montants d’indemnisation et les franchises sont fixés par sinistre, sauf lorsque la mention « par année d’assurance » figure au tableau ci-dessous.
Lorsque le montant de la garantie est fixé par année d'assurance, il s’entend quel que soit le nombre de sinistres touchant une même année d’assurance. Il s’épuise au fur et à mesure des règlements effectués.

	GARANTIES
	MONTANTS DES GARANTIES
	FRANCHISES

	
Dommages matériels

	
	
Voir clause franchise

	{#hasActiviteVoiturier}
          - Voiturier y compris sous-traitance temporaire
	
{garActiviteVoiturier} €{/hasActiviteVoiturier}
	

	{#hasActiviteLoueur}
          - Loueur de véhicule industriel avec conducteur
	
{garActiviteLoueur} €{/hasActiviteLoueur}
	

	{#hasActiviteMultimodal}
          - Commissionnaire de transport multimodal
	
{garActiviteMultimodal} €{/hasActiviteMultimodal}
	

	{#hasActiviteDouane}
          - Représentant en Douane Enregistré
	
{garActiviteDouane} €{/hasActiviteDouane}
	

	{#hasActiviteDemenageurParticulier}
          - Déménageur de particuliers par voie terrestre – garantie responsabilité civile
	
{garActiviteDemenageurParticulier} € {/hasActiviteDemenageurParticulier}
	

	{#hasActiviteDPEtendue}
          - Déménageur de particuliers par voie terrestre - garantie valeur déclarée
	
{garActiviteDPEtendue} € {/hasActiviteDPEtendue}
	

	{#hasActiviteDemenageurParticulierAdvalorem}
          - Déménageur de particuliers par voie terrestre - garantie dommage
	
{garActiviteDemenageurParticulierAdvalorem} € par sinistre et 1 500 € par objet ou ensemble d’objets non listé {/hasActiviteDemenageurParticulierAdvalorem}
	

	{#hasActiviteDemenageurEntreprises}
          - Déménageur d’entreprises
	
{garActiviteDemenageurEntreprises} €{/hasActiviteDemenageurEntreprises}
	

	{#hasActiviteDemenageurInterne}
          - Déménageur interne
	
{garActiviteDemenageurInterne} €{/hasActiviteDemenageurInterne}
	

	{#hasActiviteGardeMeubles}
          - Garde-meubles
	
{garActiviteGardeMeubles} €{/hasActiviteGardeMeubles}
	

	{#hasActiviteEntrepositaireDepositaire}
          - Entrepositaire - Dépositaire
	
{garActiviteEntrepositaireDepositaire} € par sinistre et par année d’assurance{/hasActiviteEntrepositaireDepositaire}
	

	{#hasActivitePrestataireLogistique}
          - Prestataire logistique
	
{garActivitePrestataireLogistique} € par sinistre et par année d’assurance{/hasActivitePrestataireLogistique}
	

	{#hasActiviteManutentionnaireLevageur}
          - Manutentionnaire – Levageur / Loueur de matériel de levage avec opérateur
	
{garActiviteManutentionnaireLevageur} € par sinistre et par année d’assurance{/hasActiviteManutentionnaireLevageur}
	

	{#hasActiviteTransitaire}
          - Transitaire
	
{garActiviteTransitaire} €{/hasActiviteTransitaire}
	

	
	
	

	
Dommages immatériels consécutifs ou non
	
15 000 €
	
500 €



La garantie est acquise dans les limites de responsabilité du transporteur prévues par la législation applicable, sauf en cas de faute inexcusable du transporteur telle que définie à l’article L133-8 du Code de Commerce, ou par les lois et règlements nationaux et internationaux applicables.

{#hasRCE}
Autres responsabilités civiles vis-à-vis des tiers

	GARANTIES
	MONTANTS DES GARANTIES
	FRANCHISES

	
Responsabilité civile avant livraison des marchandises

	
	

	TOUS DOMMAGES CONFONDUS Dont :
	9 100 000 €

	

	Dommages corporels (autres que ceux résultants d'atteintes à l'environnement) :

	9 100 000 €
	NEANT

	          Dont faute inexcusable de l’employeur (Chapitre 4.1.1. des Conditions générales)
	1 000 000 € par sinistre sans dépasser 2 000 000 € par année d'assurance

	500 €

	Dommages matériels et immatériels confondus (autres que ceux résultants d'atteintes à l'environnement, vol par préposé ou dommages subis par les biens confiés) dont :

	2 000 000 €
	500 €

	          - Responsabilité civile atteinte à l'environnement
	1 000 000 € par sinistre et par année d'assurance

	1 500 €

	                    Dont préjudice Ecologique 
	100 000 €

	

	          - Vol par préposé
	310 000 €
	1 500 €


	          - Dommages matériels subis par les biens confiés
	50 000 €
	1 000 €


	          - Dommages immatériels non consécutifs
	310 000 € par sinistre et par année d'assurance
	1 500 €



	
Responsabilité civile après livraison des marchandises

	
	

	TOUS DOMMAGES CONFONDUS
	1 500 000 € par sinistre et par année d'assurance
	1 500 € (sauf corporels)


	          - Dont Dommages immatériels non consécutifs
	250 000 € par sinistre et par année d'assurance
	1 500 € 





{/hasRCE}
Autres garanties

	GARANTIES
	MONTANTS DES GARANTIES
	FRANCHISES
(par sinistre)

	
Défense et recours
	

	


	
	- Défense pénale
	
incluse dans le montant de garantie mise en jeu
	
identique à celle de la garantie mise en jeu - seuil d'intervention : 380 €

		- Recours
	
20 000 € par litige
	
identique à celle de la garantie mise en jeu - seuil d'intervention : 380 €

	{#hasPJ}
Protection juridique
	
Voir annexe spécifique{/hasPJ}




Franchises applicables à la garantie responsabilité civile contractuelle vis-à-vis des clients
 
Le règlement des sinistres à notre charge, au titre des dommages matériels, s'effectuera comme suit : 

· En cas de vol garanti y compris lorsqu’il est qualifié de faute inexcusable ou assimilée faute inexcusable : sous déduction des découverts prévus aux conditions de garantie vol ;

· En cas de « faute inexcusable » ou autres situations pour lesquelles vous ne pourrez vous prévaloir d’une limite légale d’indemnité : sous déduction d’une franchise de      10 % du montant de la réclamation avec un minimum de 1 500 € par sinistre.

· En cas de heurt de pont ou d’ouvrage d’art : sous déduction d’une franchise de              10 % du montant de la réclamation avec un minimum de 1 500 € par sinistre.

· Sur frais de destruction de marchandises : sous déduction d’une franchise fixe de     800 € par sinistre ; 

{#hasActiviteDemenageurGardeMeuble}
· En cas de survenance d’un sinistre résultant directement d’une activité :
{#hasOneOfActiviteDemenageurParticulier}
- de déménageur de particulier; {/hasOneOfActiviteDemenageurParticulier}{#hasActiviteDemenageurEntreprises}
- de déménageur d’entreprises; {/hasActiviteDemenageurEntreprises}{#hasActiviteDemenageurInterne}
- de déménageur interne; {/hasActiviteDemenageurInterne}{#hasActiviteGardeMeubles}
- de garde-meubles; {/hasActiviteGardeMeubles}

sous déduction d’une franchise fixe de 500 € par sinistre ;

{/hasActiviteDemenageurGardeMeuble}
{#hasMarchandiseEngins}
· En cas de dommages, autre que ceux résultant des cas sus visés, occasionnés aux engins de chantier et engins agricoles : sous déduction d’une franchise fixe de           380 € par unité transportée ;

{/hasMarchandiseEngins}
{#hasMarchandiseVehiculesRoulants}
· En cas de dommages, autre que ceux résultant des cas sus visés, occasionnés aux véhicules roulants : sous déduction d’une franchise fixe de 380 € par unité transportée ;

{/hasMarchandiseVehiculesRoulants}
{#hasMarchandisePerissables}
· En cas d'influence de la température résultant directement d’un des cas prévus à la clause « marchandises périssables sous température dirigée » : sous déduction d’une franchise fixe de 1 000 € par sinistre ;

· En cas de différence de cours suite à retard de livraison résultant directement d’un des cas prévus à la clause « différence de cours suite à retard » : sous déduction d’une franchise fixe de 1 000 € par sinistre ;

{/hasMarchandisePerissables}
{#hasMarchandiseCiterne}
· En cas de survenance d’un sinistre résultant directement d’un des cas prévus à la clause « marchandises en citernes » : sous déduction d’une franchise fixe de 460 € par sinistre ;

{/hasMarchandiseCiterne}
{#hasMarchandiseAnimauxVivants}
· En cas de survenance d’un sinistre résultant directement d’un des cas prévus à la clause « animaux vivants » : sous déduction d’une franchise fixe de 460 € par sinistre ;

{/hasMarchandiseAnimauxVivants}
{#hasMarchandiseVrac}
· En cas de survenance d’un sinistre résultant directement d’un des cas prévus à la clause « marchandises en vrac transportées en bennes » sous déduction d’une franchise fixe de 460 € par sinistre ;

{/hasMarchandiseVrac}
{#hasMarchandiseExceptionnels}
· En cas de dommages, autre que ceux résultant des cas sus visés, occasionnés dans le cadre de transports exceptionnels : sous déduction d’une franchise fixe de 750 € par unité sinistrée ;

{/hasMarchandiseExceptionnels}
· Hors cas listés ci-dessus : sous déduction d’une franchise fixe de {franchiseTarif} € par sinistre.

GARANTIES SPECIFIQUES

Garantie des risques de vol et mesures de prévention

Modalités de règlement des sinistres

Lorsque vous apportez la preuve de la mise en œuvre des règles de prévention fixées au chapitre 2.5 des Conditions générales, la garantie est acquise à concurrence des pourcentages d’indemnisation fixés dans le tableau ci-après et appliqués au montant déterminé par l’application du présent contrat d’assurance :

	Conditions de garantie si les mesures de prévention sont mises en œuvre
	Conditions de garantie si les mesures de prévention ne sont pas ou partiellement mises en œuvre

	
	Marchandises non sensibles
	Marchandises sensibles

	100 %
	80 %
	60 %



Nous pourrons opposer, dans tous les cas, aux tiers lésés le montant des dommages restant à votre charge.

{#hasExtRCC}
Extensions de garantie relatives à votre responsabilité civile contractuelle

{#hasExtModifCallageArrimage}
Modification de la responsabilité contractuelle de l'assure sur les opérations de chargement, déchargement, calage, arrimage de la marchandise

Par dérogation aux dispositions du droit commun des transports, notre garantie demeure acquise lorsque vous-vous substituez à l’expéditeur ou au destinataire pour réaliser des opérations de chargement, déchargement, calage, arrimage de la marchandise, en application d’un cahier des charges ou d’un contrat écrit. Cette extension de garantie s’applique pour les clients suivants :

- 
-
-

Condition de garantie :
· le cahier des charges doit avoir été porté à notre connaissance ;
· les opérations de chargement et déchargement doivent être exclusivement opérées au moyen de pont roulant, chariot élévateur, transpalettes adaptés à la nature de la marchandise.

Outre les exclusions communes à toutes les garanties prévues au chapitre 5. Exclusions générales, ne sont pas couverts au titre de la garantie :
· les manutentions portuaires et aériennes ;
· les manutentions par le dessus au moyen de grues et engins de levage ;
· les opérations manutention opérées au moyen de dispositifs autres que les ponts roulants, chariots élévateurs, transpalettes.



{/hasExtModifCallageArrimage}
{#hasExtFerroutage}
Garantie ferroutage

Notre garantie est étendue à votre activité de transport public de marchandises, lorsque les marchandises chargées sur un véhicule de transport routier (semi-remorque avec ou sans tracteur ou trains routiers), ou dans une caisse mobile ou un conteneur d’au moins 20 pieds, sont acheminées par voie ferroviaire sur wagon, après un préacheminement routier, en raison des dommages matériels et immatériels engageant votre responsabilité civile contractuelle. 

La garantie s'applique dans le cadre : 
· de vos Conditions Générales de Vente préalablement portées à notre connaissance et à la connaissance de vos clients ; 
· de la législation nationale applicable ;
· des Conventions Internationales applicables.

La garantie commence à l’embarquement et se termine au débarquement du wagon. 

Outre les exclusions communes prévues au chapitre 5. « Exclusions générales applicables à toutes les garanties », ne sont pas couverts au titre de la garantie :
· Les marchandises voyageant sur les wagons à nu sans aucune protection contre les intempéries ou les vols ;
· Les différences de cours suite au retard de livraison des marchandises transportées par voie ferroviaire.



{/hasExtFerroutage}
{#hasExtReconstitution}
Garantie frais de reconstitution de documents bancaires ou d’archives, de titres restaurants, chèques ou cartes cadeaux

Notre garantie est étendue à votre responsabilité civile contractuelle lorsqu’elle est engagée à l’occasion de transports de documents bancaires ou d'archives, de titres restaurants, chèques ou cartes cadeaux.

Cette garantie est limitée aux seuls frais ci-dessous engagés dans la limite de 6 mois à compter de la date de survenance du sinistre :
· frais de reconstitution des documents ou d'archives ;
· frais de recherche informatique ;
· frais de réimpression des documents bancaires, titres restaurants, chèques ou cartes cadeaux.

Dans tous les cas : 
· la réclamation doit constituer un préjudice réel et justifié subi par le réclamant, et ce à dire d’expert ;
· tous les frais devront être soumis à notre approbation ou à l'approbation de notre expert avant d'être engagés.

Définitions
Frais de reconstitution : frais engagés pour reconstituer les documents concernés par un sinistre garanti.
Valeur faciale ou fiduciaire : valeur chiffrée que donne une convention à un document et sur lequel elle est indiquée.

Outre les exclusions communes prévues au chapitre 5. « Exclusions générales applicables à toutes les garanties », ne sont pas couverts au titre de la garantie :
· la valeur faciale ou fiduciaire des documents, titres restaurants, chèques ou cartes cadeaux perdus ou en avaries ;
· les frais engagés sans notre approbation ou celle de notre expert ;
· le vol par préposé ou avec sa complicité ;
· les valeurs, archives ou documents bancaires non reconstituables ;
· tout préjudice immatériel résultant des pertes ou avaries aux documents bancaires, archives, titres restaurants, chèques ou cartes cadeaux.



Le montant de garantie par sinistre est fixé à 15 000 €.

{/hasExtReconstitution}
{#hasExtConfies}
Garantie des contenants confiés

Par dérogation au droit commun des transports, nous garantissons en {#hasCCValeurDecla}
valeur déclarée {/hasCCValeurDecla}{#hasCCAdValo}Ad valorem {/hasCCAdValo}les pertes et avaries aux contenants confiés désignés ci-après : 
· les conteneurs ;
· les caisses mobiles ;
· les cadres y compris cadres citernes. 

Condition de garantie :
La garantie est limitée aux seuls dommages matériels résultant d’un événement majeur, ainsi qu’au vol total avec le véhicule transporteur.

Au titre de cette garantie et par dérogation à l'article 5.24 des exclusions générales, vous êtes dispensés de nous adresser les ordres d'assurances de vos clients que vous maintenez néanmoins à notre disposition en cas de sinistre.

Outre les exclusions communes prévues au chapitre 5. « Exclusions générales », ne sont pas couverts au titre de la garantie :
· les dommages aux accessoires, bâches, feux de signalisation, aux aménagement intérieurs ;
· les conséquences de l’usure et de la vétusté définies par expertise ;
· les dommages aux matériels vous appartenant ou que vous prenez en location. 



Le montant de garantie est fixé à :
· par unité prise en charge : 20 000 € ;
· par année d’assurance : 40 000 €.

Le montant de la franchise par unité prise en charge est fixé à 1 000 €.
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        
{/hasExtConfies}
{#hasExtTPPC}
Garantie transports privés de marchandises

Nous garantissons les dommages matériels subis par les marchandises vous appartenant, transportées dans vos véhicules de transport, pour votre propre compte, désignées ci-dessous :

	 - 
	 - 
	 - 

La garantie est acquise uniquement lorsque les dommages matériels subis par la marchandise transportée sont directement consécutifs à l’un des accidents caractérisés définis aux Conditions générales Transports privés de marchandises (réf 460203 G).

Les exclusions communes à toutes les garanties, prévues au chapitre 5. « Exclusions générales applicables à toutes les garanties » des Conditions générales, s’appliquent à cette garantie.



Le montant de garantie par sinistre est fixé à xxx € par sinistre.

Le montant de la franchise est fixé à xxx € par sinistre.

{/hasExtTPPC}
{#hasExtRegie}
Fourniture de personnel en régie pour déménagement interne

Nous garantissons les conséquences pécuniaires de votre responsabilité civile contractuelle à l’occasion de fourniture de personnel en régie, ayant pour mission des prestations de conduite de véhicules ou de manutention pour le compte de l'entreprise utilisatrices desdites prestations, en raison des dommages matériels aux marchandises confiées et des dommages immatériels consécutifs ou non subis par ses clients.

Conditions de garantie :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
La convention de mise à disposition de personnel devra être portée à notre connaissance pour validation au contrat avant le début des prestations. 
Celle-ci devra préciser :
· la durée de la mise à disposition du personnel en régie ;
· les tâches qui seront confiées au personnel dans l’entreprise d’accueil ;
· les horaires et le lieu d’exécution du travail ;
· les caractéristiques particulières du poste de travail qui sera occupé par le personnel mis à disposition dans l'entreprise d'accueil ;
· la zone géographique d'intervention du personnel mis à disposition.

Définition
Fourniture de personnel en régie : opération juridique consistant, pour une entreprise de déménagement, à prêter un ou plusieurs de ses salariés pour une durée déterminée à une autre entreprise, dite « utilisatrice », pour la mise en œuvre d’une compétence ou d’une technique particulière dans le cadre d'un déménagement interne.

Outre les exclusions communes prévues au chapitre 5. « Exclusions générales applicables à toutes les garanties », ne sont pas couverts au titre de la garantie :
· La faute inexcusable de l'employeur pour le personnel placé en régie, lorsqu'ils sont sous la direction et le contrôle de l'entreprise bénéficiaire de la prestation de déménagement.



Le montant de garantie par sinistre et par année d’assurance est fixé à 305 000 €.

{/hasExtRegie}
{#hasExtSansMontageDemontage}
Livraison de meubles consécutif au transport sans montage-démontage

Nous garantissons les conséquences pécuniaires de votre responsabilité civile contractuelle, en raison des dommages matériels et immatériels consécutifs à l'activité de livraison de meubles, effectuée par vous-même ou par l’un ou plusieurs de vos préposés, y compris pendant le déplacement des meubles depuis le moyen de transport jusqu’au lieu désigné par le destinataire dans son habitation ou ses locaux. 

Les dommages causés aux meubles objet de la prestation pendant les opérations de livraison sont garantis en application des limites de réparation prévues par la législation du transport. 
                                                                                                                                                                         
Condition de garantie :
La prestation doit être accessoire et consécutive au transport des meubles.

Définition
Meubles : Mobilier, objet mobile utile à l'aménagement d'une maison ou de locaux.

Outre les exclusions communes prévues au chapitre 5. « Exclusions générales applicables à toutes les garanties », ne sont pas couverts au titre de la garantie :
· les conséquences d’une intervention sur les murs et cloisons, plafonds et sols ;
· toute opération de montage ou démontage de meuble ;
· toute garantie de responsabilité civile décennale ;
· toute livraison aux moyens de nacelles, de grue ou de monte-charge.



{/hasExtSansMontageDemontage}
{/hasExtRCC}
{#hasRCE}
{#hasExtRCE}
Extensions de garantie relatives aux autres responsabilités civiles vis-à-vis des tiers

{#hasExtBranchementDebranchement}
Branchement – débranchement d’appareils électriques ou électroménagers suite à livraison

Nous garantissons les conséquences pécuniaires de vos autres responsabilités civiles vis-à-vis des tiers, en raison des dommages matériels et immatériels consécutifs aux branchements – débranchements des appareils électriques ou électroménagers, effectués par vous-même ou par l’un ou plusieurs de vos préposés, y compris pendant le déplacement des marchandises du matériel de transport au lieu d'installation. 

Sont également garantis, les dommages causés aux marchandises objet de la prestation pendant les opérations de branchement - débranchement, sans application des limites de réparation prévues par la législation du transport.

Condition de garantie :
La prestation doit être accessoire à la livraison des appareils.

Définition
Branchement - débranchement : action qui consiste strictement à brancher, débrancher des appareils électriques ; à raccorder et séparer les appareils électroménagers au réseau de gaz ou d’eau (alimentation et évacuation des eaux usées).

Outre les exclusions communes prévues au chapitre 5. « Exclusions générales applicables à toutes les garanties », ne sont pas couverts au titre de la garantie :
· toutes les conséquences d’une intervention sur les circuits ou prises électriques ;
· toutes les conséquences d’une intervention sur les canalisations de gaz ou d’eau ;
· toutes les conséquences d’une intervention sur les antennes de réception (y compris leur câblage) ;
· toute garantie de responsabilité civile décennale.
· 


{/hasExtBranchementDebranchement}
{#hasExtMontageDemontage}
Montage et démontage de meubles suite à livraison

Nous garantissons les conséquences pécuniaires de vos autres responsabilités civiles vis-à-vis des tiers, en raison des dommages matériels et immatériels consécutifs à l'activité de montage ou démontage de meubles, effectuée par vous-même ou par l’un ou plusieurs de vos préposés. Sont également garantis, les dommages causés aux marchandises objet de la prestation pendant les opérations de montage - démontage sans application des limites de réparation prévues par la législation du transport.

Condition de garantie :
La prestation doit être accessoire à la livraison des meubles.

Définition
Montage – démontage : action qui consiste à démonter et remonter des mobiliers, y compris les opérations de fixation aux murs et cloisons, plafonds et sols.

Outre les exclusions communes prévues au chapitre 5. « Exclusions générales applicables à toutes les garanties », ne sont pas couverts au titre de la garantie :
· les conséquences d’une intervention sur les murs et cloisons, plafonds et sols modifiant ou fragilisant la structure du bâtit ;
· toute garantie de responsabilité civile décennale.


{/hasExtMontageDemontage}
{/hasExtRCE}
{/hasRCE}

ASSURANCE DOMMAGE AUX MARCHANDISES TRANSPORTEES « AD VALOREM »

Nous garantissons les ordres d’assurance que vous recevez de vos clients conformément au chapitre 3. « Assurance dommages aux marchandises transportées « Ad valorem » » des Conditions générales et aux conditions suivantes : 

Marchandises assurées

Les marchandises sont classifiées par « catégories » et par « types » tels que repris dans les annexes 1 et 2 figurants en fin des Conditions particulières.

Catégories de marchandises garanties

Nous garantissons uniquement les catégories de marchandises pour lesquelles un taux a été défini dans la grille de tarif ci -dessous.

Marchandises assurables sur déclaration préalable et cotation au cas par cas

Les marchandises pour lesquelles il n’y a pas de taux défini dans les grilles de tarifs doivent faire l‘objet d’une demande préalable de votre part à nos services et nous devons confirmer notre accord, pour chaque expédition, sauf s’il en est fait mention aux Conditions particulières. 

Condition de garantie relative à certaines catégories de marchandises

Garantie des marchandises périssables ou non sous température dirigée

Par dérogation aux dispositions des articles 2.2.6 « Marchandises périssables sous température dirigée » et 3.5 « Durée de la garantie » des Conditions générales, nous garantissons les dommages et pertes matériels, ainsi que les pertes de poids ou de quantités subis par les marchandises assurées voyageant sous température dirigée lorsqu'ils sont la conséquence de l’influence de la température.

Condition de garantie :
La garantie est acquise si les moyens de transport et/ou conteneurs et lieux de séjour intermédiaires en cours de transport, sont munis d'installations appropriées au maintien de la chaine du froid et de la température adéquate.

Durée de la garantie

En cas de transport MARITIME

A l'entrée dans les magasins du réceptionnaire au point extrême de livraison finale dans la double limite de :
· 5 jours de l'arrivée du navire ou de sa présentation devant les ports de déchargement ;
· 48 heures à l'entrée dans les magasins portuaires dans le pays de destination.

En cas de transport TERRESTRE

· 48 heures après l’arrivée du camion ou du wagon à destination.

Délai de constat des avaries

Le délai pour les constatations est fixé à 24 heures de la fin de la garantie.

Obligations de l'assuré

Vous vous engagez en outre :
· à donner ou faire donner toutes instructions et mettre en œuvre tous moyens afin d'aviser tous intermédiaires et transporteurs des obligations de température (minima et maxima) auxquelles sont soumises les marchandises assurées ;
· à choisir tous moyens aptes à maintenir la chaîne de froid - ou de température adéquate - au long du voyage assuré ;


et à en apporter la preuve sur notre demande.

L'inobservation de ces engagements est susceptible d'entraîner la réduction de l'indemnité d'assurance.

Garantie des Véhicules automobiles

Par dérogation à l’article 2 .2 « Marchandises assurées » des Conditions générales, nous garantissons les véhicules automobiles aux conditions suivantes :

1) Véhicules de moins de deux ans

Par dérogation à toutes dispositions contraires, il est convenu ce qui suit :

Conditions de garantie : 
· les appareils de radio à bord des véhicules, dont la valeur dépasse 311 €, ne seront garantis que sur déclaration spéciale figurant sur l’ordre d’assurance avec valeur séparée ;
· seul l’outillage d’origine sera garanti avec l’assurance de la voiture, sous réserve que celui-ci soit logé dans le coffre fermé à clef. En cas d’outillage supplémentaire, mention spéciale devra en être faite sur l’ordre d’assurance avec valeur séparée et perception de la prime correspondante.

Conditions d’indemnisation :
· L’indemnité mise à notre charge ne pourra en aucun cas être supérieure au prix en vigueur sur le marché des véhicules d’occasion au lieu de destination ou celui fixé par les journaux professionnels ;
· Les dommages à notre charge seront uniquement ceux résultant de la comparaison des documents « check-up » établis contradictoirement avec l’armement ou son représentant au départ et à l’arrivée.

Outre les exclusions communes prévues au chapitre 5. « Exclusions générales applicables à toutes les garanties », ne sont pas couverts au titre de la garantie :
· les rayures et éraflures à la peinture ainsi que la rouille et l’oxydation sont exclues de la garantie. Sauf s’ils sont survenues en cours de transports.

	
2) Véhicules de deux ans et plus

Notre garantie est limitée aux dommages matériels résultant de l’un des événements majeurs, ainsi que du jet à la mer, enlèvement par la mer.

Sont également garantis les dommages résultant du désarrimage dûment constaté au livre de bord sans que dans ce dernier cas l’indemnité pour réparation puisse excéder 60 % de la valeur du véhicule. 

Outre les exclusions communes prévues au chapitre 5. « Exclusions générales applicables à toutes les garanties », ne sont pas couverts au titre de la garantie :
· les égratignures ;
· les rayures ;
· les écaillures ;
· le bosselage ;
· l’oxydation ;
· la rouille.


Territorialité

Les marchandises peuvent être couvertes pour les voyages effectués :

{#hasMondeEntierOrMultimodal}
dans le Monde entier.

Sont toutefois exclus les pays suivants, y compris en cours de transit ou de traversée :

· Afghanistan, Biélorussie, Corée du Nord, Crimée, Cuba, région de Donetsk, région de Louhansk, région de Kherson, région de Zaporijjia, Iran, Myanmar (ex Birmanie), Russie, Sébastopol, Syrie, Ukraine, Venezuela, Haïti, Iraq, Liban, Libye, République Centrafricaine (ou Centrafrique), République Démocratique du Congo, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Yémen, Zimbabwe.

{/hasMondeEntierOrMultimodal}
{#hasNotMondeEntierOrMultimodal}
{#hasZone1}
· Zone 1 : France Métropolitaine et pays limitrophes ;
{/hasZone1}
{#hasZone2}
· Zone 2 : Union Européenne ;
{/hasZone2}
{#hasZone3}
· Zone 3 : Autres pays européens y compris UK et Norvège sauf Russie, Ukraine et Biélorussie ;
{/hasZone3}
{#hasZone4}
· Zone 4 : Pays du Maghreb et Amérique du nord (USA/Canada/Mexique) ;
{/hasZone4}
{#hasZone5}
· Zone 5 : Amérique Centrale et Sud / Caraïbes, Asie et Océanie ;
{/hasZone5}
{#hasZone6}
· Zone 6 : Afrique Hors Maghreb / Proche Orient / Moyen Orient ;
{/hasZone6}
{#hasZone456}

Sont toutefois exclus les pays suivants, y compris en cours de transit ou de traversée :

· Afghanistan, Biélorussie, Corée du Nord, Crimée, Cuba, région de Donetsk, région de Louhansk, région de Kherson, région de Zaporijjia, Iran, Myanmar (ex Birmanie), Russie, Sébastopol, Syrie, Ukraine, Venezuela, Haïti, Iraq, Liban, Libye, République Centrafricaine (ou Centrafrique), République Démocratique du Congo, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Yémen, Zimbabwe.
{/hasZone456}
{/hasNotMondeEntierOrMultimodal}

Les garanties sont accordées pour les expéditions en provenance ou à destination des pays sélectionnés dans le tableau ci-dessous.

Les marchandises voyageant hors de France vers des pays à obligation d’assurance locale ne pourront pas bénéficier des présentes garanties.


Moyen de transport

Notre garantie est acquise pour les expéditions effectuées conformément aux grilles de taux figurant ci-dessous.

Montants et franchises

Montants garantis

Le montant maximum de la garantie est fixé à 500 000 € par envoi et par sinistre.

Toute demande au-delà de ce montant doit être faite auprès de l’assureur.

Valeur assurée

La valeur assurée est déterminée conformément à l’article 3.1.1 des Conditions générales.

Franchise

Conformément aux Conditions générales, les pertes et/ou avaries à la charge des Assureurs seront réglées sans retenue de franchise, sauf pour les marchandises usagées si nous donnons accord pour garantir en « Tous Risques » et non aux conditions « événements majeurs ».

Garanties accordées

Garantie des risques ordinaires

Notre garantie est acquise aux conditions 'TOUS RISQUES' pour tous les modes de transport conformément à l’article 3.2 des Conditions générales.

Conditions de garantie spécifiques  

Pour les chargements complets particulièrement sensibles au vol

Vous devez requérir, préalablement au début des risques, notre accord sur les instructions et les moyens de prévention spécifiques à mettre en œuvre pour obtenir la garantie des risques de vol.

Garantie des risques de guerre et assimilés

Sur votre demande préalable, et sous réserve de notre acceptation confirmée expressément sur l'ordre d'assurance, les risques de guerre seront couverts selon la garantie choisie : 

· Garantie Waterborne

En application des conventions spéciales RG WB 2023 pour l'assurance des facultés (marchandises) transportées par voie maritime contre les risques de guerre, de terrorisme et de grève (imprimé du 1er septembre 2023).

· Garantie étendue

En application des conventions spéciales RG GE 2023 pour l’assurance des marchandises transportées contre les risques de guerre, de terrorisme et de grève (imprimé du 1er septembre 2023).

· Tarification

Les taux de cotisation applicables au 1er €uro sont ceux fixés par nos soins au tarif en vigueur à la date de l'expédition.

Modalités de déclarations

Le contrat est souscrit à déclaration facultative et fonctionne conformément aux dispositions de l’article 8.3 « Déclarations » des Conditions générales.

Vous avez la possibilité de souscrire directement la garantie via l’outil ADVALO mis à votre disposition lorsque l’expédition à garantir entre dans le cadre de la grille de tarification des présentes conditions particulières reprises ci-dessous.

Si votre demande, n’entre pas dans la cadre de cette grille, vous devez formuler une demande auprès de nos services de souscription.

7.6.1 )	Saisie préalable sur le site web AD VALO* pour les demandes faites dans le cadre de la grille de tarification ci-dessous. 
Ces demandes doivent être formulées sous préavis de 24 heures avant la prise en charge des marchandises. L’assureur doit être informé si le délai n’est pas respecté.

7.6.b )	Sur déclaration préalable à nos services par e-mail pour les demandes hors grille de tarification.
Ces demandes doivent être formulées sous préavis de 48 heures avant la prise en charge des marchandises. Nous devons confirmer expressément notre accord avant la prise d’effet de la garantie. 

*AD VALO : Veuillez demander les détails de connexion à votre intermédiaire.


Tarification et fonctionnement du tarif

La cotisation est déterminée par l’application des taux figurant dans la grille de taux ci-dessous applicable sur la valeur des marchandises. Cette cotisation s’additionne à la cotisation générale du contrat détaillée à l’article 8.4 « Cotisation » des Conditions générales. 

	
GRILLE DE TAUX EN %
APPLICABLE SUR LE MONTANT DES EXPEDITIONS ASSUREES AU 1er €
Avec un minimum de prime par déclaration de 15 €



	MODE DE TRANSPORT : TERRESTRE (LES TAUX SONT EXPRIMÉS EN %)

	ZONES
	France métropolitaine et pays limitrophes Belgique, Luxembourg, Espagne, Italie, Allemagne, Monaco, Andorre, Suisse
	Union Européenne
	Autres pays Européen sauf Russie et Ukraine
	Amérique du Nord (USA, Canada) / Pays du Maghreb
	Amérique Centrale et Sud / Caraïbes, Asie et Océanie
	Afrique hors Maghreb, Proche et Moyen Orient

	{#grTerrestre}
{name}

	 {zone1}
	{zone2}
	{zone3}
	{zone4}
	{zone5}
	{zone6} {/grTerrestre}


{#hasActiviteMultimodal}



	MODE DE TRANSPORT : MARITIME / MULTIMODAL / FLUVIAL (LES TAUX SONT EXPRIMÉS EN %)

	ZONES
	France métropolitaine et pays limitrophes Belgique, Luxembourg, Espagne, Italie, Allemagne, Monaco, Andorre, Suisse
	Union Européenne
	Autres pays Européen sauf Russie et Ukraine
	Amérique du Nord (USA, Canada) / Pays du Maghreb
	Amérique Centrale et Sud / Caraïbes, Asie et Océanie
	Afrique hors Maghreb, Proche et Moyen Orient

	{#grMultimodal}
{name}

	 {zone1}
	{zone2}
	{zone3}
	{zone4}
	{zone5}
	{zone6} {/grMultimodal}


{/hasActiviteMultimodal}
{#hasActiviteMultimodal}


	MODE DE TRANSPORT : AERIEN (LES TAUX SONT EXPRIMÉS EN %)

	ZONES
	France métropolitaine et pays limitrophes Belgique, Luxembourg, Espagne, Italie, Allemagne, Monaco, Andorre, Suisse
	Union Européenne
	Autres pays Européen sauf Russie et Ukraine
	Amérique du Nord (USA, Canada) / Pays du Maghreb
	Amérique Centrale et Sud / Caraïbes, Asie et Océanie
	Afrique hors Maghreb, Proche et Moyen Orient

	{#grAerien}
{name}

	 {zone1}
	{zone2}
	{zone3}
	{zone4}
	{zone5}
	{zone6} {/grAerien}


{/hasActiviteMultimodal}


GARANTIE VALEUR DECLAREE ET INTERET SPECIAL A LA LIVRAISON

Les conditions de garantie et de tarif sont déterminées cas par cas.
[bookmark: _Hlk151738605]
Toute demande de garantie doit nous parvenir au moins 2 jours ouvrés avant la prise en charge des marchandises et doit donner lieu à accord exprès de notre part, ainsi qu’à application d’un complément de cotisation.


COTISATIONS

{#hasForfaitaire}
Cotisation forfaitaire

	GARANTIES
	COTISATIONS ANNUELLES FORFAITAIRES

	
	HT
	Taux de taxe
	TTC

	Responsabilité civile contractuelle vis à vis des clients
	{cotisationRCCHT} €
	Sans taxe
	{cotisationRCCTTC} €

	{#hasRCE}Autres Responsabilités civiles avant et après livraison
	{cotisationRCEHT} €
	9,00 %
	{cotisationRCETTC} €{/hasRCE}

	Frais de répertoire
	{fraisRepFraction} €
	Sans taxe
	{fraisRepFraction} €



{/hasForfaitaire}
{#hasRevisable}
Ajustement de la cotisation

Les cotisations provisionnelles fixées à chaque échéance principale seront égales à 100 % de la dernière cotisation annuelle définitive connue avant l’échéance concernée, conformément aux dispositions des Conditions générales.

La cotisation annuelle définitive sera calculée à la fin de l'année d'assurance à raison :

Des taux applicables sur l'assiette suivante : Montant total hors taxes du chiffre d'affaires réalisé par l'assuré pour l’ensemble des activités garanties, soit : {ca} €

	GARANTIES
	TAUX

	
	HT
	Taux de taxe
	TTC

	Responsabilité civile contractuelle vis-à-vis des clients
	{tauxRCCHT} %
	Sans taxe
	{tauxRCCTTC} %

	{#hasRCE}Autres responsabilités civiles vis-à-vis des tiers
	{tauxRCEHT} %
	9,00 %
	{tauxRCETTC} %{/hasRCE}



Cotisations

La cotisation est ajustable conformément aux dispositions des Conditions générales.

La cotisation provisionnelle annuelle fixée à la souscription du contrat s’élève à :

	GARANTIES
	COTISATIONS PROVISIONNELLES

	
	HT
	Taux de taxe
	TTC

	Responsabilité civile contractuelle vis à vis des clients
	{cotisationRCCHT} €
	Sans taux
	{cotisationRCCTTC} €

	{#hasRCE}Autres responsabilités civiles vis-à-vis des tiers
	{cotisationRCEHT} €
	9,00 %
	{cotisationRCETTC} €{/hasRCE}

	Frais de répertoire
	{fraisRepFraction} €
	Sans taxe
	{fraisRepFraction} €



Dans le cas où la cotisation provisionnelle annuelle excède la cotisation annuelle définitive, il sera procédé à un remboursement du trop-perçu dans la limite de 40 % de la cotisation provisionnelle annuelle. Toutefois la cotisation annuelle définitive ne pourra pas être inférieure à une cotisation annuelle minimale irréductible fixée à {cotisationMini} €, frais et taxes en sus.

Vous vous engagez à nous adresser à la souscription du présent contrat d’une part, et à l’échéance principale de chaque année d’autre part, un état détaillé de son parc automobile : camions, tracteurs, remorques, semi-remorques, engins de manutention, ainsi que leur charge utile respective.

{/hasRevisable}
{#hasPJ}
Cette disposition ne s’applique pas à la cotisation forfaitaire protection juridique ci-dessous.

Protection juridique - Prime forfaitaire

	GARANTIE
	HT
	Taux de taxe
	TTC

	Protection juridique
	 {PJHT} €
	13,40 %
	{PJTTC} €



{/hasPJ}
Le montant total annuel de la cotisation provisionnelle est de : {cotisationTotale} €, frais et taxes inclus

Fractionnement

La cotisation est payable par fractionnement {typeFractionnement}.

{#hasParticipationResultat}
Participation aux résultats

Au titre de l’ensemble des garanties du présent contrat, à l’exception de la garantie Protection juridique, l'assuré bénéficie d'un remboursement de cotisation ou s'acquitte d'un complément de cotisation en fonction du rapport sinistres à cotisations enregistré à chaque exercice.

Il est précisé que le rapport sera calculé au plus tard 6 mois après la fin de l'exercice considéré.

Pour le calcul de ce rapport, sont pris en compte, d’une part le montant des sinistres réglés (déduction faite des recours et des sauvetages encaissés) et le montant des réserves pour sinistres restant à régler de l’exercice, et d’autre part la cotisation définitive, nette de ristourne, acquise à l’exercice.

L’assuré ne saurait contester les estimations faites par l’assureur pour le calcul de ce rapport.

Le montant des remboursements ou des compléments de cotisations est calculé conformément au tableau ci-dessous :


	Rapport sinistres / cotisations
	Remboursement de cotisation
	Complément de cotisation

	Inférieur à 50 %
	5 %
	

	Inférieur à 40 %
	10 %
	

	Inférieur à 30 %
	15 %
	

	Supérieur à 60 %
	
	5 %

	Supérieur à 70 %
	
	10 %

	Supérieur à 80 %
	
	15 %

	Supérieur à 100 %
	
	20 %

	Supérieur à 120 %
	
	25 %



Il est toutefois précisé que :

· Le remboursement de cotisation s’appliquera à la condition que le contrat soit en cours à l’issue de la période concernée et que l’assuré soit à jour du paiement des cotisations.

· Le complément de cotisation sera systématiquement appelé à l’issue de la période concernée le cas échéant.

{/hasParticipationResultat}

DUREE DU CONTRAT

{#hasTypeTemporaire}
Ce contrat est souscrit pour la période du {dateDebutEffet} jusqu’au {dateFinEffet}, terme auquel le contrat prendra fin de plein droit sans qu’il soit besoin de procéder à une quelconque formalité.
Le contrat est résiliable avant le terme dans les cas et conditions prévus aux conditions générales.

{/hasTypeTemporaire}
{#hasTypeAutreTempo}
Ce contrat est souscrit pour la période du {dateDebutEffet} au {dateEcheance} date d’échéance principale. Il est ensuite reconduit tacitement chaque année à l’échéance principale, sauf résiliation par l’une ou l’autre des parties, moyennant un préavis de 2 mois. 
Le contrat est également résiliable hors échéance principale dans les cas et conditions prévus aux Conditions générales.

La durée de la tacite reconduction ne peut en aucun cas être supérieure à une année.

{/hasTypeAutreTempo}

SANCTIONS INTERNATIONALES

Par dérogation à la clause "Embargo / Sanctions" des Conditions générales Responsabilité Civile Professionnels du transport.

Définitions

Pour les besoins de la présente Section, on entend par « Sanctions Internationales » toutes mesures restrictives financières ou commerciales décidées par un Etat ou une Organisation Internationale / Supranationale à l'encontre d'autres États, de territoires, de personnes (physiques ou morales) et/ou d'entités (de droit public ou privé).

Ces Sanctions Internationales peuvent notamment prendre les formes suivantes :
· interdictions ou restrictions d’importations ou d’exportations (embargos) ;
· confiscations, saisies, gels de biens ou d’avoirs ;
· interdictions ou restrictions de certaines activités industrielles, commerciales ou de services en particulier financiers dont assurantiels

Les Sanctions Internationales sont évolutives tant par leur nature que dans leurs domaines d’application. Elles sont publiques et peuvent être consultées sur les sites internet des Etats et des Organisations Internationales / Supranationales.

Conséquences pour l’Assureur

Dans l’exercice de ses activités, l’Assureur est soumis de plein droit aux législations et réglementations d’ordre public édictées par la France, l’Union Européenne, et le pays dans lequel l’Assureur a son siège social, y compris dans le domaine des Sanctions Internationales qui peuvent lui interdire d’exécuter les obligations résultant d’un contrat d’assurance telles que :
· couvrir un risque, et/ou ; 
· payer une somme d’argent ou fournir une prestation.

Par ailleurs, le non-respect par l’Assureur d’autres Sanctions Internationales peut exposer ce dernier, ses employés ou les sociétés du groupe auquel il appartient, à des risques de sanctions réglementaires, administratives, civiles, et/ou pénales. Par conséquent, l’Assureur doit également veiller à la conformité de ses activités avec les Sanctions Internationales édictées par les Etats-Unis d’Amérique, le Royaume-Uni, l’ONU et le pays du siège social de la société mère du groupe de l’Assureur.  

Effets sur l’exécution du contrat

Suspension de l’obligation de couverture d’un risque

Lorsqu'elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions Internationales visées au paragraphe 2 ci-dessus, l’exécution de l’obligation de l’Assureur de couvrir un risque en application du présent contrat est suspendue, dès leur entrée en vigueur. Cette suspension cesse à compter du jour où lesdites Sanctions Internationales cessent d’affecter l’obligation de l’Assureur. Aucun sinistre survenu pendant la période de suspension ne pourra donner lieu à garantie.

Suspension de l’obligation de payer une somme d’argent ou de fournir une prestation

Lorsqu'elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions Internationales visées au paragraphe 2 ci-dessus, l’exécution de l’obligation de l’Assureur de payer une somme d’argent ou de fournir une prestation en application du présent contrat est suspendue, dès leur entrée en vigueur. Cette suspension s’applique notamment dans le cadre d’un sinistre ou d’un remboursement total ou partiel de prime. Toute somme contractuellement due par l’Assureur et dont le paiement aurait été reporté du fait des Sanctions Internationales redeviendra exigible à compter du jour où lesdites Sanctions Internationales cessent d’affecter l’obligation de l’Assureur.  Il en est de même, lorsque cela est possible, de la fourniture de la prestation qui avait été ainsi suspendue. 
L’Assureur devra informer l’Assuré, par écrit motivé, de tout refus de prise en charge d’un sinistre en raison de l’existence d’une ou plusieurs Sanctions Internationales.

CONCLUSION ET SIGNATURE DU CONTRAT

{#hasAgentMutualiste}
Mutualité

Je déclare adhérer aux statuts de la société d’assurance mutuelle dont un exemplaire m'a été remis.

{/hasAgentMutualiste}
[bookmark: _Hlk181106196][bookmark: _Hlk151738774]Preuve de la remise des documents précontractuels

[bookmark: _Hlk181106185]Je reconnais que les présentes Conditions particulières ont été établies conformément aux réponses que j’ai données aux questions posées par l’assureur préalablement à la prise d’effet du contrat. 

Les réponses aux questions posées par l’assureur sont reprises dans la déclaration du risque. 

Je reconnais : 
- avoir été informé(e) par l'assureur que les réponses aux questions qui me sont posées sont obligatoires pour l'établissement des Conditions particulières, ainsi que des conséquences qui pourraient résulter d'une omission ou d'une fausse déclaration, prévues aux articles L.113-8 (nullité du contrat) et L.113-9 (majoration de la cotisation ou application de la règle proportionnelle) du Code des assurances. 
- avoir reçu et pris connaissance le [date d’émission], avant la souscription, du tarif, des conditions de garantie et des exclusions ainsi que le cas échéant de la fiche d’information relative à la durée de la garantie dans le temps en assurance de Responsabilité conformément aux dispositions de l’article L112-2 du Code des assurances.

[  ] Je suis informé(e) qu’AXA France peut utiliser mes informations pour promouvoir ses offres d’assurance, banque et assistance. Je peux m’y opposer en cochant la case ci-contre.

Fait à Paris
Le {dateJour} en deux exemplaires


	Le souscripteur
(raison sociale ou tampon
nom, prénom et fonction du signataire)
{nomClient}
	{#hasCourtier}
Mathieu Godart
Directeur Général Délégué

[image: ]
{/hasCourtier}
{#hasAgent}
Votre Agent Général AXA par délégation
{/hasAgent}






ANNEXE 1 : Liste des catégories et types de marchandises

Catégorie 1 : MARCHANDISES ORDINAIRES 


	TYPE DE MARCHANDISE

	Toute autre marchandise non listée



Catégorie 2 : MARCHANDISES A RISQUES


	TYPE DE MARCHANDISE

	Produits en bonbonnes

	Peintures et produits chimiques en fûts,

	Liquides en bouteilles, en futs, vins et spiritueux

	Matériel Electrique : petits appareillages électriques et accessoires

	Instruments de mesure

	Objets (hors œuvre d'art) en pierre, cristal, marbre, bois, ivoire, verre, porcelaine, céramique, terre-cuite, plâtre

	Verres à vitres, Miroirs, marbre, tuiles, ardoises, carrelages, poterie, céramiques

	Lampes et Luminaires

	Meubles de consommation, meubles artisanaux massifs

	Produits pharmaceutiques ou hospitaliers

	Optiques

	Matériels médicaux

	Petit et gros électroménager

	Textiles et habillements, accessoires de mode

	Matériel et équipement de sports et loisirs (vélos et trottinettes yc électriques) gyropodes

	Parfumerie, cosmétique

	Maroquinerie

	Chaussures et articles chaussants

	Téléviseurs, Hifi, vidéo, appareils photos, matériels informatiques y compris accessoires, consommables et composants, 

	Jeux et consoles vidéo

	Pneumatiques

	Horlogerie, montres, pendules, bijouterie fantaisie (non précieux max 300€ par unité)

	Alimentation de luxe et épicerie fine (Hors température dirigée)

	Instruments de musique, y compris pièces de rechange et accessoires

	Outillage

	Appareils et équipements sanitaires (robinetterie, droguerie, fonte ou faïence)

	Equipements Aéronautiques




Catégorie 3 : EQUIPEMENTS ET MATERIELS LOURDS


	TYPE DE MARCHANDISE

	Machines-outils, Matériel agricole, travaux publics (matériaux de construction), câbles, chaudronnerie

	Moteurs, groupes électrogènes, transformateurs, armoires électriques

	Pièces détachées ou gros outillage industriel 

	Matériels ferroviaires



Catégorie 4 : MARCHANDISES PERISSABLES 


	TYPE DE MARCHANDISE

	Produits frais ; Plantes vivantes

	Produits congelés, réfrigérés, surgelés

	Produits alimentaires et alimentation animale



Catégorie 5 : VEHICULES ROULANTS


	TYPE DE MARCHANDISE

	Tous véhicules (hors matériel agricole) à moteurs : auto, deux roues, camion, 

	Machines tractées / remorquées (Transportées sur leurs propres essieux)



Catégorie 6 : MARCHANDISES EXCLUES SAUF ACCORD AUX CONDITIONS PARTICULIERES


	TYPE DE MARCHANDISE

	Bijoux, pierres et métaux précieux

	Tableaux, dessins, esquisses

	Articles et vêtements de marque de luxe, vins de prestige grands crus, fourrure naturelle

	Supports papiers, magnétiques, électroniques ou optiques de transfert de fonds ou de paiement

	Effets et bagages personnels dont ordinateurs et téléphones portables

	Toute marchandise dont la valeur marchande est sans commune mesure avec leur valeur intrinsèque : objets d'art, sculpture peinture, antiquités, objets de curiosité ou de collection, documents, échantillons, prototypes

	Orfèvrerie, monnaies, haute horlogerie

	Billets de banque, actions, obligations, coupons, timbres-poste, titres et valeurs de toute espèce

	Téléphones portables, tablettes, accessoires de téléphonie mobile

	Produits issus de l'industrie du tabac

	Véhicule de collection



Catégorie 7 : DEMENAGEMENT PRIVE ET D’ENTREPRISE


	TYPE DE MARCHANDISE

	Marchandises en déménagement



Catégorie 8 : MARCHANDISES SPECIFIQUES : VRAC, COMMODITES


	TYPE DE MARCHANDISE

	Animaux vivants

	Métaux bruts 

	Combustibles

	Matières premières / Trading

	Marchandises en vrac





ANNEXE 2 : Liste des pays par zone géographique


ZONE 1 : France Métropolitaine et pays limitrophes

	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	DE
	Allemagne
	
	IT
	Italie

	AD
	Andorre
	
	LU
	Luxembourg

	BE
	Belgique
	
	MC
	Monaco

	ES
	Espagne
	
	VA
	Saint-Siège (État De La Cité Du Vatican)

	FR
	France
	
	CH
	Suisse




ZONE 2 : Union Européenne

	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	AT
	Autriche
	
	LT
	Lituanie

	BG
	Bulgarie
	
	NL
	Pays-Bas

	CY
	Chypre
	
	MT
	Malte

	HR
	Croatie
	
	PL
	Pologne

	DK
	Danemark
	
	PT
	Portugal

	EE
	Estonie
	
	CZ
	République Tchèque

	FI
	Finlande
	
	RO
	Roumanie

	GR
	Grèce
	
	SK
	Slovaquie

	HU
	Hongrie
	
	SI
	Slovénie

	IE
	Irlande
	
	SE
	Suède

	LV
	Lettonie
	
	
	




ZONE 3 : Autres pays européens sauf Russie et Ukraine

	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	AL
	Albanie
	
	LI
	Liechtenstein

	BA
	Bosnie-Herzégovine
	
	MK
	Macédoine

	GI
	Gibraltar
	
	ME
	Monténégro

	GG
	Guernesey
	
	NO
	Norvège

	IM
	Île De Man
	
	MD
	République De Moldavie

	AX
	Îles Åland
	
	GB
	Royaume-Uni

	FO
	Îles Féroé
	
	SM
	Saint-Marin

	IS
	Islande
	
	RS
	Serbie

	JE
	Jersey
	
	SJ
	Svalbard Et Jan Mayen




ZONE 4 : PAYS DU MAGHREB ET Amérique du Nord (USA/CANADA/Mexique)

	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	DZ
	Algérie
	
	TT
	Trinité-Et-Tobago

	LY
	Libye
	
	HN
	Honduras

	MA
	Maroc
	
	KY
	Îles Caïmans

	MR
	Mauritanie
	
	TC
	Îles Turks-Et-Caïcos

	TN
	Tunisie
	
	VG
	Îles Vierges Britanniques

	AI
	Anguilla
	
	VI
	Îles Vierges Des États-Unis

	AG
	Antigua-Et-Barbuda
	
	JM
	Jamaïque

	AW
	Aruba
	
	MQ
	Martinique

	BS
	Bahamas
	
	MX
	Mexique

	BB
	Barbade
	
	MS
	Montserrat

	BZ
	Belize
	
	NI
	Nicaragua

	BM
	Bermudes
	
	PA
	Panama

	BQ
	Bonaire, Saint-Eustache Et Saba
	
	PR
	Porto Rico

	CA
	Canada
	
	DO
	République Dominicaine

	CR
	Costa Rica
	
	SV
	République Du Salvador

	CW
	Curaçao
	
	BL
	Saint-Barthélemy

	DM
	Dominique
	
	KN
	Saint-Christophe-et-Niévès

	US
	États-Unis
	
	LC
	Sainte-Lucie

	GD
	Grenade
	
	MF
	Saint-Martin (Partie Française)

	GL
	Groenland
	
	SX
	Saint-Martin (Partie Néerlandaise)

	GP
	Guadeloupe
	
	PM
	Saint-Pierre-Et-Miquelon

	GT
	Guatemala
	
	
	




ZONE 5 : Amérique Centrale et Sud / Caraïbes, Asie et Océanie


	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	LA
	République Démocratique Populaire Laos
	
	AR
	Argentine

	AM
	Arménie
	
	KR
	République De Corée

	AZ
	Azerbaïdjan
	
	SG
	Singapour

	BH
	Bahreïn
	
	LK
	Sri Lanka

	BD
	Bangladesh
	
	TJ
	Tadjikistan

	BT
	Bhoutan
	
	TW
	Taïwan

	MM
	Birmanie
	
	IO
	Territoire Britannique De L'océan Indien

	BN
	Brunei Darussalam
	
	TH
	Thaïlande

	KH
	Cambodge
	
	TM
	Turkménistan

	CN
	Chine
	
	VN
	Viet Nam

	GE
	Géorgie
	
	VC
	Saint-Vincent-Et-Les Grenadines

	HK
	Hong Kong
	
	AU
	Australie

	CX
	Île Christmas
	
	FM
	États Fédérés De Micronésie

	CC
	Îles Cocos
	
	FJ
	Fidji

	IN
	Inde
	
	GU
	Guam

	ID
	Indonésie
	
	NF
	Île Norfolk

	JP
	Japon
	
	CK
	Îles Cook

	KZ
	Kazakhstan
	
	MP
	Îles Mariannes Du Nord

	KG
	Kirghizistan
	
	MH
	Îles Marshall

	MO
	Macao
	
	UM
	Îles Mineures Éloignées Des États-Unis

	MY
	Malaisie
	
	SB
	Îles Salomon

	MV
	Maldives
	
	KI
	Kiribati

	MN
	Mongolie
	
	NR
	Nauru

	NP
	Népal
	
	NU
	Niue

	UZ
	Ouzbékistan
	
	NC
	Nouvelle-Calédonie

	PK
	Pakistan
	
	NZ
	Nouvelle-Zélande

	PH
	Philippines
	
	PW
	Palaos

	PG
	Papouasie-Nouvelle-Guinée
	
	BR
	Brésil

	PN
	Pitcairn
	
	CL
	Chili

	PF
	Polynésie Française
	
	CO
	Colombie

	
	
	
	EC
	Équateur

	WS
	Samoa
	
	BO
	État Plurinational De Bolivie

	AS
	Samoa Américaines
	
	GY
	Guyana

	TL
	Timor-Leste
	
	GF
	Guyane

	TK
	Tokelau
	
	FK
	Îles Malouines

	TO
	Tonga
	
	PY
	Paraguay

	TV
	Tuvalu
	
	PE
	Pérou

	VU
	Vanuatu
	
	SR
	Surinam

	WF
	Wallis Et Futuna
	
	UY
	Uruguay












ZONE 6 : Afrique Hors Maghreb / PROCHE ORIENT / MOYEN ORIENT


	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	ZA
	Afrique Du Sud
	
	NG
	Nigéria

	AO
	Angola
	
	UG
	Ouganda

	BJ
	Bénin
	
	CF
	République Centrafricaine

	BW
	Botswana
	
	TZ
	République-Unie De Tanzanie

	BF
	Burkina Faso
	
	RE
	Réunion

	BI
	Burundi
	
	RW
	Rwanda

	CM
	Cameroun
	
	EH
	Sahara occidental

	CV
	Cap-Vert
	
	SH
	Sainte-Hélène

	KM
	Comores
	
	ST
	Sao Tomé-Et-Principe

	CG
	Congo
	
	SN
	Sénégal

	CI
	Côte D'Ivoire
	
	SC
	Seychelles

	DJ
	Djibouti
	
	SL
	Sierra Leone

	EG
	Égypte
	
	SZ
	Swaziland

	ER
	Érythrée
	
	TD
	Tchad

	ET
	Éthiopie
	
	TG
	Togo

	GA
	Gabon
	
	ZM
	Zambie

	GM
	Gambie
	
	AQ
	Antarctique

	GH
	Ghana
	
	GS
	Géorgie Du Sud-Et-Les Îles Sandwich Du Sud

	GN
	Guinée
	
	BV
	Île Bouvet

	GQ
	Guinée Équatoriale
	
	HM
	Îles Heard-Et-MacDonald

	GW
	Guinée-Bissau
	
	TF
	Terres Australes Françaises

	KE
	Kenya
	
	SA
	Arabie Saoudite

	LS
	Lesotho
	
	AE
	Émirats Arabes Unis

	LR
	Liberia
	
	IQ
	Irak

	MG
	Madagascar
	
	IL
	Israël

	MW
	Malawi
	
	JO
	Jordanie

	ML
	Mali
	
	KW
	Koweït

	MU
	Maurice
	
	LB
	Liban

	YT
	Mayotte
	
	OM
	Oman

	MZ
	Mozambique
	
	QA
	Qatar

	NA
	Namibie
	
	PS
	Territoires Palestiniens Occupés

	NE
	Niger
	
	TR
	Turquie







LISTE DES PAYS EXCLUS

	Code Pays
	Pays
	
	Code Pays
	Pays

	AF
	Afghanistan
	
	HT
	Haïti

	BY
	Biélorussie
	
	IQ
	Irak

	KP
	Corée du Nord
	
	LB
	Liban

	CU
	Cuba
	
	LY
	Libye

	IR
	Iran
	
	CF
	République Centrafricaine (ou Centrafrique)

	MM
	Myanmar (ex Birmanie)
	
	CD
	République Démocratique du Congo

	RU
	Russie
	
	SO
	Somalie

	SY
	Syrie
	
	SD
	Soudan

	UA
	Ukraine
	
	SS
	Soudan du Sud

	VE
	Venezuela
	
	YE
	Yémen

	UA-05
	Région de Donetsk
	
	ZW
	Zimbabwe

	UA-09
	Région de Louhansk
	
	UA-43 ou RU-81
	Sébastopol

	UA-23
	Région de Kherson
	
	UA-71 ou RU-78
	Crimée

	UA-23
	Région de Zaporijjia
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